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POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du developpement 
(suite) [A/8403/Add.l (deuxieme partie), A/8415/Rev.l; 
A/C.2/270 et Corr.l) 

I. M. DE RIVERO (Perou) souligne !'extreme importance 
de Ia troisieme session de Ia CNUCED, qui doit se tenir a 
Santiago en avril-mai 1972. Dans sa resolution 2725 (XXV), 
l'Assemblee generale a defini clairement les objectifs et Ia 
nature de cette troisieme session. Afin de jouer le role 
essentiel qui est le sien dans !'application de Ia Strategic 
internationale du developpement, Ia CNUCED doit consa-
crer I' essen tiel de ses debats a deux secteurs principaux : en 
premier lieu, etudier les progn!s realises dans !'application 
des mesures de politique definies dans le cadre de Ia 
Strategic internationale du developpement et s'efforcer 
d'elargir cette application, parvenir a un accord sur les 
problemes qui n'ont pas trouve de solution complete dans 
Ia Strategic, rechercher de nouvelles zones d'accord et e!argir 
celles qui existent, definir des concepts nouveaux et 
s'efforcer qe parvenir a un accord concernant des mesures 
supplemcntaires. L'Assemblee gem!rale a insiste sur !'impor-
tance de cette tache dans sa resolution 2626 (XXV), qui 
investit Ia CNUCED d'une responsabilite speciale en matiere 
d'examen des progres accomplis dans !'execution de Ia 
Strategic et Ia realisation d 'objectifs qui favorisent les pays 
en voie de developpement. A cet egard, Ia troisieme session 
de Ia CNUCED devrait charger le Conseil du commerce et 
du dcveloppement de definir et d'examiner en permanence 
les indicateurs pcrmettant d'cvaluer les progres accomplis 
dans l'execution des politiques. 

2. I.e deuxierne secteur a etudier de fa\on speciale au 
cours de la troisieme session de la CNUCED, conformement 
a Ia resolution 2725 (XXV) de I' Assemblee generate, 
•:oncerne !'adoption de mesures visant a stimuler et a 
reformer le mecanisme institutionnel de Ia CNUCED de 
maniere a en renforcer le role dans ]a conduite de 
negociations: le Secretaire general de Ia CNUCED devrait se 
voir accorder une latitude plus grande pour entreprendre 
des consultations avec les Etats membres et des arrange-
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ments appropnes devraient etre pris pour renforcer les 
activites de la CNUCED s'adressant a !'opinion publique 
mondiale. 

3. La troisieme session de Ia CNUCED devrait offrir 
!'occasion de commencer !'application des mesures qui 
doivent etre prises en faveur des pays en voie de develop-
pement, conformement a Ia Strategic et aux recomman-
dations de Ia CNUCED. Pour atteindre ce but, il importe 
que les pays dcveloppes engagent des consultations et des 
negociations et recherchent des solutions conformes a Ia 
Declaration et aux principes du programme d'action de 
Lima, recemment adopte par le Groupe des Soixante-
Dix-Sept ( A/C .2/270 et Corr .I). La Declaration de Lima 
complete les objectifs de Ia Charte d'Alger et constitue un 
important expose des buts poursuivis par les pays en voie de 
developpement. La Declaration enonce les principes fonda-
mentaux auxquels doivent se referer les pays du tiers 
monde et elle identifie les problemes que !'on ne saurait 
continuer d'etudier seulement sous !'angle economique, et 
cela surtout parce que les evcnements internationaux 
rendent de plus en plus difficile un examen des problemes 
economiques des pays en voie de developpement qui ne 
tiendrait pas compte des facteurs politiques. 

4. Le principe dont s'inspire Ia Declaration est que c'est 
aux pays en voie de developpement eux-memes qu'il 
appartient au premier chef d'assurer leur developpement. 
Ces pays doivent reformer de Ia fa\on voulue leurs 
structures sociales et economiques et veiller a ce que leurs 
populations participent au processus de developpemen t et 
profitent des avantages qui en decoulent. Mais en meme 
temps, Ia Declaration souligne que Ia communaute interna-
tionale a le devoir de s'acquitter de sa tache, qui consiste a 
edifier un ordre social et economique international 
conforme a un programme d'action defini dans le temps, 
grace a !'adoption, par les pays developpes, de politiques 
economiques visant a rcaliser une division internationale du 
travail plus juste et plus rationnelle. Le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept a egalement souligne que tous les pays 
ont le droit souverain de disposer librement de leurs 
ressources naturelles dans !'interet de leur propre develop-
pement economique et du bien-etre de leur population. Les 
pays du tiers monde estiment que toute mesure politique 
ou economique exterieure ou toute pression qui tendrait a 
limiter l'exercice de ce droit constitue une violation 
t1agrante des principes d'autodetermination et de non-
intervention enonccs dans Ia Charte des Nations Unies et 
pourrait, si !'on y donnait suite, menacer la paix et Ia 
securite internationales. En resume, les pays en voie de 
developpemcnt s'efforcent d'obtenir que !'on mette un 
terme a !'application de politiques inacceptables, telles que 
Ia course aux armements, lc colonialisme, Ia discrimination 

A/C .2/SR.l415 
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raciale, !'apartheid et !'occupation etrangere, qui contri-
buent au sous-developpement economique et social. 

5. La Declaration de Lima souligne egalement que les 
pays developpes doivent respecter certains principes fonda-
mentaux dc;ns leurs rapports avec les pays en voie de 
developpement : strict respect du niveau existant des tarifs, 
application de mesures speciales en faveur des pays en voie 
de developpement les moins avances ou sans littoral; 
responsabilite incombant a Ia communaute internationale 
d'eliminer tous les obstacles a Ia croissance et au develop-
pement afin d'assurer Ia securite economique collective; 
pleine participation des pays en voie de developpement, sur 
Ia base de l'egalite, a !'adoption de decisions relatives aux 
reformes du commerce mondial et du systeme monetaire; 
mesures favorisant un transfert massif de techniques; 
reconnaissance aux pays en voie de developpement d'une 
part croissante et importante dans toutes les transactions 
invisibles; et reconnaissance de leur droit a disposer des 
ressources de Ia mer dans les limites de leur juridiction 
nationale, en tenant dument compte des besoins de leurs 
populations dans le domaine du developpement et en 
matiere sociale. Ce dernier principe a recemment ete 
reconnu devant I' Assemblee generale par Ia Republique 
populaire de Chine. 

6. La reunion de Lima n'a revele !'existence d'aucun 
con flit entre pays en voie de developpement; au contraire, 
ces pays se sont efforces de parvenir a un accord pour 
surmonter certaines difficultes dues a leur niveau actuel de 
developpement et a des circonstances historiques qui ne 
sont souvent pas leur fait, mais qui resultent de l'imperia-
lisme economique responsable de Ia division internationale 
actuelle du travail. La Conference de Lima a reconnu que 
les pays en voie de developpement etaient inquiets a juste 
titre. Elle a marque le debut d'un effort accru de 
comprehension et de cooperation entre Jes pays en voie de 
developpement, qui se revelera favorable a tous les inte-
resses. 

7. A Ia reunion de Lima, les pays en voie de develop-
pement ont evalue les politiques appliquees par les pays 
developpes de puis Ia Reunion ministerielle d' Alger et ont 
conclu que les objectifs definis dans Ia Charte d 'Alger n'ont 
ete atteints que dans une faible proportion. La situation 
economique et sociale des pays en voie de developpement 
continue de se deteriorer de fa9on alarmante. Le revenu par 
habitant s'est accru de plus de 650 dollars depuis !960 dans 
les pays developpes, et de 40 dollars a peine dans Jes pays 
en voie de developpement. Pendant Ia meme periode, Ia 
part des pays en voie de developpement dans le commerce 
mondial a diminue, tombant de 23,3 p. 100 a 17,6 p. 100. 
Leur dette exterieure s'e";t accrue constamment et atteignait 
environ 60 milliards de dollars a Ia fin des annees 60. De 
plus, les pays en voie de developpement souffrent d'un 
courant inverse de capitaux du aux transactions invisibles et 
a !'exportation des benefices des investissements etrangers. 

8. Des evenements intemationaux recents tels que Ia crise 
monetaire mondiale et les mesures de represailles econo-
miques que les pays developpes ont prises ou risquent de 
prendre les uns contre les autres, representent une grave 
menace pour le developpement des pays en voie de 
developpement, pour Ia cooperation economique inter-

nationale et pour le succes de Ia deuxieme Decennie du 
developpement. La Crise monetaire internationale conduit a 
une situation qui met en perille principe fondamental de Ia 
cooperation economique internationale, c'est-a-dire celui de 
Ia participation de to us les Etats sur Ia base de I" egalite a 
!'adoption des decisions qui affectent Je developpement 
economique et social des membres de Ia communaute 
internationale. ll est extremement important que Ia 
Deuxieme Commission fasse entendre son avis ace mjet. 

9. Bien que les objectifs de Ia Charte d'Alger n'aient pas 
ete pleinement atteints, et en depit des difficultt~s finan-
cieres mondiales actuelles, le Groupe des Soixante-Dix-Sept 
a reaffirme sa confiance dans Ia cooperation internationale 
pour le developpement, qui se trouve enoncee dans Ia 
Charte des Nations Unies et qui se traduit dans les faits par 
!'existence de Ia CNUCED, principal organe responsable du 
commerce et du developpement dans le cadre des Nations 
Unies. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept s'est t':galement 
declare convaincu que Ia troisieme session de Ia CNUCED 
offrirait a Ia communaute internationale de nouvelles 
possibilites de deployer des efforts collectifs pour appliquer 
Ia Declaration, le programme et le plan d'action de Lima. 
Les pays en voie de developpement, qui esperent que les 
pays developpes etudieront soigneusement Ia Declaration, 
estiment que leurs pretentions sont justifiees et off rent une 
base solide pour des consultations et des negociations 
pendant Ia troisieme session de Ia CNUCED et au cours 
d'autres reunions. On peut esperer que les pays industria-
lises aborderont Ia Conference de Santiago de fa9on 
constructive, en vue d'eviter que ne se repete un dialogue 
decevant entre pays developpes et pays en voie de develop-
pement et d'assurer qu'a Ia troisieme session de Ia CNUCED 
des progres soient realises dans Ia promotion de Ia coopera-
tion economique internationale pour Je developpement. 

10. M. JURASZ (Pologne) rappelle que Ia Declaration de 
Ia deuxieme Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-
Dix-Sept contient une analyse approfondie de~, causes 
fondamentales du faible taux de croissance economique des 
pays en voie de developpcment. La delegation polonaise 
part age Ia foi de ces pays dans Ia cooperation in ternationale 
pour le developpement; elle part age egalement leur convic-
tion que Ia troisieme session de Ia CNUCED ~,era une 
nouvelle occasion de faire un effort collectif et resolu pour 
redresser effectivement Ia situation defavorable dans la-
quelle se trouvent les pays en voie de developpement. Grace 
aux efforts et aux sacrifices faits par Ia nation polonaise 
tout entiere apres Ia seconde guerre mondiale, Ia Pologne a 
maintenant atteint un nouveau stade de developpement 
economique et e\le a !'intention de participer activement a 
Ia troisieme session de Ia CNUCED. 

II. II faudrait accorder davantage d'attcntion au develop-
pement de Ia cooperation cconomique entre J,~s pays 
socialistes et les pays dotes cl'autres systemes socio-
economiques. M. Jurasz cite des statistiques de Ia CNUCED 
qui illustrent les vastes possibilites non encore ~tudiees 

d'instaurer cette cooperation, en particulier clan:; le do-
maine clu commerce international. 

12. Les relaticns economiques entre les pays socwlistes et 
les pays en voie de cleveloppement ne se sont developpes 
qu'a partir des annees 60, mais les echanges entre ces deux 
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groupes de pays ont triple pendant cette decennie et 
continuent d'augmenter. En outre, on comptait en 1970 
plus de 2 000 etudiants de pays en voie de developpement 
en Pologne tandis que plus de 600 experts polonais avaient 
ete envoyes dans ces pays au titre d'accords bilateraux et 
multilateraux. Pourtant le nombre d 'experts polonais en 
mission dans les pays en voie de developpement est limite 
du fait de Ia politique appliquee par certaines organisations 
internationales en matiere de personnel. 

13. La Pologne desire accroftre sa cooperation avec les 
pays en voie de developpement selon des principes accep· 
tables par les parties interessees. Pour que s'instaure une 
nouvelle repartition internationale du travail, elle est prete a 
envisager : d 'elaborcr une politique commune en vue d 'une 
cooperation economique a long terme; de garantir un 
traitement preferentiel aux pays en voie de developpement 
pour ouvrir davantage les marches po!onais aux produits 
importes de ces pays, cela dans le cadre de ses plans 
economiques a long terme; d'octroyer aux pays en voie de 
developpement une assistance en vue de !'elaboration de 
leurs plans de developpement economique; et d'accroftre sa 
production de certains produits presentant un interet 
particulier pour les pays en voie de developpement. 

14. La Pologne, qui reconnaft !'importance pour les pays 
en voie de developpement des exportations de produits de 
base, est prete a appuyer Ia reunion d'une conference 
internationale sur les matieres premieres, a etudier Ia 
possibilite de negocier des contrats a long terme avec les 
pays en voie de developpement en vue de !'importation de 
certains produits et a limiter eventuellement sa propre 
production de ces produits dans des cas bien definis. La 
Pologne pretera egalement son concours pour Ia mise en 
valeur et !'exploitation des ressources naturelles ainsi que 
pour Ia formation de specialistes. La Pologne possede, en 
matiere d'extraction miniere, une experience considerable 
dont elle fait deja beneficier des pays d'Asie, d'Afrique et 
d'Amerique latine. Elle pourrait egalement leur faire part de 
son experience dans Je domaine de Ia peche et de Ia 
construction des bateaux de peche. Elle est prete a accorder 
un traitement preferentiel aux produits de base exportes 
par les pays en voie de developpement. 

15. La Pologne reconnaft egalement qu'il faut que les 
pays en voie de developpement accroissent leurs exporta· 
tions d'articles manufactures et elle est done prete a 
entamer des negociations en vue de permettre a C(;S pays 
d'accroftre leur capacite de production industrielle; a 
encourager ces pays a produire des articles pour lesquels il 
existe un marche important en Pologne et eventuellement 
dans d'autres pays socialistes; a conclure des accords en vue 
d'importer des produits manufactures livres en rembour· 
sement partie! de prets qu'elle aurait consentis a des pays en 
voie de developpement; a conclure des accords de coope-
ration technique pour accroftre et ameliorer Ia production 
dans certaines branches industrielles determinees; et a 
conclure des accords de cooperation scientifique et tech-
nique pour faciliter le transfert des techniques. Elle voit 
aussi Ia possibilite d'un recours accru aux instituts de 
recherche scientifique et aux entreprises de construction, 
un accroissement des echanges de renseignements scienti-
fiques et techniques et le transfert des licences d'exploita-
tion en vue de !'utilisation par les pays en voie de 
developpement de brevets et procedes de fabrication. Dans 

le meme ordre d'idees, on pourrait egalement discuter des 
questions de financement et de credit. 

16. La Pologne favorise depuis longtemps Ia cooperation 
economique avec tous les pays que! que soit leur systeme 
socio-economique. Ces relations doivent etre fondees sur le 
respect des differences entre ces systemes, !'elimination de 
toutes pratiques commerciales discriminatoires et le prin-
cipe de l'egalite entre pays et celui d u profit mutuel. 
Lorsque ces conditions seront remplies, le developpement 
des relations commerciales ct economiques entre !'Est et 
!'Ouest dependra essentiellement de facteurs economiques. 

17. M. Jurasz cite des chiffres indiquant que les echanges 
entre les pays socialistes de !'Europe de !'Est et les pays de 
!'Europe de !'Ouest ont augmen te de fa~ on notable entre 
1960 et 1968 et il souligne qu'il est important d'augmenter 
les exportations des premiers vers les seconds. Pour acce-
!erer le developpement du commerce dans le sens Est-Ouest, 
il faut que les pays de !'Europe de !'Ouest et les pays 
developpes situes hors d'Europe liberalisent completement 
leur politique commerciale et eliminent les contingents 
existants ainsi que les barrieres tarifaires et non tarifaires. 
Du fait des changements survenus dans Ia structure de leur 
production, Ia Pologne et d'autres pays socialistes doivent 
augmenter notablement leurs ventes a !'Europe de !'Ouest 
d'articles manufactures et en particulier de machines et de 
biens d'equipement. Or cela exige une cooperation accrue 
entre Ia Pologne et les pays de !'Europe de !'Ouest dans le 
domaine de l'industrie. 

18. II faut egalement instaurer une cooperation en 
matiere de financement et de credit. En tant que membre 
du CAEM, Ia Pologne a encourage !'expansion des facilites 
de credit internationales et Ia conclusion progressive 
d'accords d'echange et de paiement avec un nombre 
croissant de pays et elle favorise !'expansion de Ia coopera-
tion avec les pays occidentaux en matiere de financement et 
de credit. Le rythme rapide auquel s'accroissent les expor-
tations des pays capitalistes developpes vers les pays 
socialistes indique assez que ces derniers ne restreignent pas 
l'acces a leurs marches. L'expansion des echanges Est-Ouest 
accelererait le developpement economique de ces deux 
parties de !'Europe et amenerait une nouvelle division 
internationale du travail dans le secteur industriel entre les 
pays de !'Europe de !'Est et de !'Ouest ainsi qu'une plus 
grande specialisation et une cooperation industrielle accrue 
a J'interieur de !'Europe. 

19. La Pologne espere egalement accroftre bient6t sa 
cooperation economique avec d'autres pays developpes, 
notamment les Etats-Unis, le Canada, le Japon, I'Australie 
et Ia Nouvelle-Zelande. 

20. Enfin, dans le cadre des preparatifs de Ia troisieme 
session de Ia CNUCED, Ia delegation polonaise est prete a 
considerer favorablement les aspirations et propositions 
constructives et realistes enoncees dans le document final 
de Ia deuxieme Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et evaluation des objectifs et des politiques de Ia 
strategie internationale du developpement pour Ia 
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deuxichne Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement : rapport du Secn!taire general (suite*) [ A/8387 I 
Rev .I, A/8403, t::hap. V; A/C.2/L 1152/Rev.l, 
LJ 182/Rev.l, Lll89; E/5040 J 

2 L M. CA VIGLIA ST A RICCO (Uruguay) presente, au 
nom des auteurs, le projet de resolution revise A/C.2/ 
L1152/Rev.l et appelle !'attention des membres sur un 
certain nombre de modifications de forme et de fond 
apportees a ce projet. 

22. Les deux premiers alineas du preambule ont ete inclus 
sur Ia suggestion du representant des Philippines et rap-
pellent les deux importantes resolutions adoptees par le 
Conseil econornique et social et I' Assemblee generale 
touchant Ia mobilisation de I'opinion publique. Le troi-
sieme alinea du preambule rappelle les dispositions du 
paragraphe 84 de 1a Strategic internationale du develop-
pement. Un sixieme alinea a ete ajoute au preambule sur Ia 
suggestion du representant des Philippines. 

23. Le nouveau paragraphe 1 insere dans le dispositif du 
projet n'appelle aucune explication. Le paragraphe 2 est 
une reprise du texte original du dispositif; on y fait en outre 
expressement mention du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, Ia science et Ia culture. En effet, d'une 
part, le PNUD joue un role important dans !'application de 
Ia Strategic et, du fait qu'il a des representants permanents 
dans presque tous les Etats Membres de )'Organisation des 
Nations Unies, est particulierement bien place pour colla-
borer au programme de mobilisation de !'opinion publique; 
d'autre part, !'UNESCO a Ia possibilite de diffuser des 
renseignements dans le cadre de ses nombreux programmes 
educatifs et pourra done avoir une influence decisive et 
directe sur Ia jeunesse, secteur de Ia population auquel il est 
essentiel de faire prendre pleinement conscience des objec-
tifs et politiques des Nations Unies. 

24. M. GIBSON PARKER (Directeur du Centre de 
!'information econornique et sociale) presente un rapport 
sur les faits nouveaux en matiere d'information survenus 
depuis !'adoption, le 6 decembre 1969, de Ia resolution 
2567 (XXIV) de l'Assemblee generale. 

25. Le programme d'action elabore par le Centre de 
!'information econornique et sociale (CIES), et qui est 
esquisse dans son rapport 1 a ete execute dans le contexte 
d'une opinion publique extremement defavorable aussi bien 
dans 1es pays industrialises que dans les pays en voie de 
deve1oppement. Les evenements qui se sont produits depuis 
Ia proclamation de la deuxieme Decennie du develop-
pement ont largement detoume !'attention du monde 
prospere des problemes de developpement et ont suscite, 
dans le monde en voie de developpement, un certain degre 
de deception et d'amertume. M. Gibson Parker cite un 
rapport etabli) dans un des grands pays riches, par un 
organisme universitaire digne de foi dont il ressort que les 
etudes consacrees, dans les universites, aux problemes de 
developpement ont nettement perdu en appui et en 
popularite, ce qui indique que d'autres preoccupations ont 

* Reprise des debats de Ia 1412eme seance. 
1 A/AC.l41/L.ll. 

----

commence a supplanter !'interet et Ia volonte qui s'etaient, 
il y a quelques annees, manifestes dans les pays nantis. 
Cette evolution donne a penser qu'i1 faut plus que jamais 
suivre Ia directive, confirmee par 1a resolution 2567 
(XXIV), que Ia responsabilite de Ia mobilisation de !'opi-
nion publique doit incomber principalement a des orga-
nismes nationaux. II devient done de plus en plus evident 
que les services d'infom1ation internationaux doivent tra-
vailler en collaborant le plus etroitement possibk avec les 
gouvernements. 

26. A Ia suite d'une recommandation figurant dans le 
document A/AC.141/L II, les gouvernements d'une cin-
quantaine d'Etats Membres ont nomme des hauts fonction-
naires du service officiel d'information pour entretenir Ia 
liaison avec le CIES. M. Gibson Parker lance un appel aux 
gouvernements qui ne I'ont pas encore fait pour qu'ils 
nomment un fonctionnaire qualifie dans !'interet de tousles 
programmes et projets concernant !'information en matiere 
de developpement. Deux reunions de ces fonctionraires ont 
deja eu lieu et deux autres sont prevues en 1972. Un point 
important inscrit a leur ordre du jour concerne Ia creation 
ou le renforcement des organes nationaux qui ont pour 
tache de mobiliser !'opinion publique et qui sont connus 
SOliS le nom de Commissions nationales pour Ia c.euxieme 
Decennie du developpement. On a recommandc~ que ces 
commissions nationales, pour etre efficaces, comprennent a 
Ia fois des fonctionnaires du gouvernement. des personnes 
privees et des representants des moyens de communication 
de masse. Une vingtaine de ces commissions fonctionnent 
deja pleinement ou en sont au stade de !'organisation ou de 
Ia planification. C'est aux Pays-Bas qu'on a forme la 
premiere commission de ce genre, et son programme est 
sans doute ],~ plus avance. On espere que, vers Ia fin de 
1972, une cinquantaine de commissions auront ett: etablies 
ou seront en train de I'Eitrc et qu'elles devienclront un 
facteur essentiel dans Ia mobilisation de !'opinion publique. 

27. En ce qui concerne Ia recommandation figurant au 
paragraphe 3 de Ia resolution 2567 (XXIV) de l'Assemblee 
generale, qui traite du financement des activite:; visant a 
servir les buts de Ia deuxieme Decenn ie, le Co mite 
administratif de coordination a approuve Ia creation d'un 
comite du programme du CIES auquel participent tous les 
organismes des Nations Unies. M. Gibson Parker pense que 
ce comite, qui se reunit deux fois par an pour examiner les 
programmes et les projets dans le domaine du develop-
pement, peut devenir en fin de compte un centre pour Ia 
planification commune de toutes les principales activites 
d'information en matiere de developpement economique et 
social. 

28. M. Gibson Parker passe ensuite a quelques.-~mes des 
questions precises soulevees par le representant du Soudan. 
Au titre d'un projet intitule Cycles d'etudes destines aux 
cadres, le CIES a prevu une serie de reunions qui auront lieu 
d'abord en Amerique du Nord et ensuite dans plusieurs 
pays industrialises d'Europe occidentale. La premjere a eu 
lieu a Boston en mai 1971 et Ia deuxieme doit se tenir a St 
Louis en decembre 197 L Quatre de ces reunions doivent 
encore avoir lieu dans des grandes villes americaines et 
canadiennes avant qu'on en organise en Europe. Quant a Ia 
serie de documents d'information du CIES, le programme 
des publications du Centre a ete tres charge et a compris des 



1415eme seance 22 novembre 1971 379 

contributions apporiees par des personnalites eminentcs et 
portant sur toute une gamme de sujets relatifs au dcvelop-
pement. II est impossible de determiner l'effet du pro-
gramme des publications, mais le fait que des gouvcrne-
ments des Etats Membres aient traduit des publications du 
CIES, parues initialement en trois Iangues, en cinq autres 
langues, semble temoigner de leur utilite. 

29. On a egalement envisage Ia possibilite d'organiser a 
!'intention des journalistes des voyages d'etude sur le 
terrain. Eu cgard au fait que les moyens de communication 
de masse ne se preoccupent guere de !'evolution quo-
tidienne du processus de developpement, le CIES a cntre-
pris d 'organiser des voyages d 'etude dans les regions du tiers 
mondc a !'intention d'eminents journalistes specialistes des 
questions economiques venant des regions industrialisees, 
afin de rendre ceux qui controlent les moyens de communi-
cation de masse dans le monde prospere conscients de Ia 
complexite de ce processus et de l'interdependance de ses 
elements. Trois de ces voyages d'etude ont deja eu lieu, et 
un quatrieme est prevu pour le debut de 1972. Quant a Ia 
serie de films mentionnes dans le document A/AC.l41/ 
L II, le CIES a, conjointement avec les divers organismes 
des Nations Unies, aide a financer une serie de trois 
documentaires d'une heure sur les problemes de develop-
pement, destines principalement au public du monde 
industrialise. Ces films, qui sont maintenant acheves, ont 
ete tres bien accueillis par les grandes organisations interna-
tionales non gouvernementales. 

30. Des les premiers mois de 1972, le CIES envisage de 
publier un bulletin d'information sous le titre "La tribune 
du developpement" qui contiendra des renseignements sur 
le developpement economique et social et sera adresse aux 
commissions nationales, aux parlementaires, aux organi-
sations non gouvernementales, etc. 

31. M. Gibson Parker annonce que le CIES prepare, pour 
mars prochain a Geneve, un "Dialogue Nord-Sud" ou seront 
discutees des questions de fond interessant Ia troisieme 
session de Ia CNUCED et qui reunira d'importantes 
personnalites de rninisteres des finances et du Plan du 
monde en voie de developpement et quelque 18 journalistes 
economiques eminents du monde industrialise. 

32. En conclusion, M. Gibson Parker note que Ia jeunesse 
constitue un des secteurs les plus importants de !'opinion 
publique et qu'avant Ia fin de Ia decennie elle sera en 
mesure d'influencer et de diriger les politiques de develop-
pement. Persuade que c'est a !'ecole qu'il faut commencer a 
informer !'opinion publique, le CIES a consacre une partie 
importante de ses activites a Ia promotion de mouvements 
de jeunesse pour le developpement. Dans les annees a venir, 
le Centre entend, de concert avec les organismes des 
Natioos Unies pertinents, faire un effort special dans le 
domaine de !'education pour le developpement, qui cons-
titue peut-etre Ia base d'une mobilisation efficace de 
!'opinion publique. 

33. M. DO RIO-BRANCO (Bresil) estime que I' Assem-
blee generale devrait porter Ia principale responsabilite en 
ce qui concerne l'examen et !'evaluation d'ensemble, mais 
ne pense pas qu'il faudrait rouvrir le debat sur les 
arrangements institutionnels adoptes par le Conseil econo-

mique et social dans sa resolution 1621 C (LI). II limitera 
done ses observations a des considerations generales sur Ia 
question de l'examen et de !'evaluation. Tout le systeme 
devrait etre fonde sur deux principes essentiels. En premier 
lieu, J'examen et !'evaluation doivent etre effectues par les 
organes intergouvemementaux qui ont negocie en vue de Ia 
definition de nouvelles zones d'accord; Ia Strategic serait 
ainsi transformee en une serie d'accords negocies, qui lui 
donneraient !'impulsion necessaire, notamment sur le plan 
sectorieL Deuxiemement, ce processus releve de Ia compe-
tence exclusive des gouvemements, puisque Ia Strategic 
exprime leur volonte politique. 

34. L'examen doit consister en un effort continu de 
double verification. II faut comparer !'evolution actuelle 
aux objectifs globaux et sectoriels a atteindre, et les 
mesures prises aux mesures necessaires. En outre, Ia 
Strategic constitue un programme integre echelonne dans le 
temps, car elle fixe des dates limites concernant le 
commerce et le developpement. L'examen et !'evaluation 
sont done essentiels pour faire que les elements politiques 
et economiques de Ia Strategic soient reexamines constam-
ment compte tenu des faits nouveaux, des besoins nou-
veaux et peut-etre des obstacles nouveaux qui se presen-
teront. 

35. En ce qui concerne les echelons auxquels il y a lieu de 
conduire !'evaluation, le paragraphe 80 de Ia Strategic est 
parfaitement clair pour ce qui est de !'echelon nationaL 
Cependant M. do Rio-Branco voudrait souligner que chaque 
pays en voie de developpement a le droit souverain 
d'etablir, de renforcer ou de reorganiser son mecanisme 
interieur d'evaluation des plans : Ia normalisation est 
incompatible avec Ia difference des situations et des 
methodes sociales et politiques aux echelons national et 
regionaL En outre, l'examen a !'echelon national ne devrait 
pas etre considere comme un prealable a l'examen a 
!'echelon international, mais comme son complement. En 
ce qui concerne !'echelon regional, il semblerait que Ia seule 
question est celle de Ia coordination des divers programmes 
executes par les differents organismes. La delegation bre-
silienne estime que Ia partie essentielle du processus 
d'examen se situe au niveau des secteurs, ou il importe de 
mener a bien simultanement l'examen et Ia negociation et 
ou les mesures politiques essentielles de Ia Strategic font 
encore !'objet de reserves et d'interpretations restrictives, 
notamment de Ia part des pays developpes. II est essentiel 
de poursuivre les negociations, et cela ne peut se faire qu'au 
sein des organisations internationales competentes; c'est 
pourquoi il faut souligner le role de Ia CNUCED dans 
!'elaboration et !'application de ses propres procedures de 
fas;on qu'elle puisse s'acquitter des responsabilites accrues 
qui lui incombent dans Ia Strategic. L'Assemblee generate, 
dans sa resolution 2725 (XXV), a reconnu Ia complexite de 
Ia tache de Ia CNUCED a cet egard et !'a invitee a 
reexaminer, a sa troisieme session, son role dans ce nouveau 
contexte; et Ia deuxieme Reunion rninisterielle du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a formule une serie de propositions 
visant a renforcer le role de negociation de Ia CNUCED par 
des mesures a long et a court terme. 

36. Finalement, au niveau mondial, on ne peut nier, 
semble-t-il, que l'Assemblee generale, en tant qu'organe 
supreme de l'ONU, porte Ia responsabilite ultime des 
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decisions definitives sur Ia conduite du processus d 'examen 
a tous Ies stades. Le Conseil economique et social, 
conformement au role qui lui est devolu par Ia Charte, 
servira de lien entre l'Assemblee et les differents organes 
auxquels il est lui-meme relie, mais ce role de coordination 
ne devrait pas pousser Ie Conseil a negliger les resultats des 
examens sectoriels entrepris independamment par Ia 
CNUCED et l'ONUDI, qui sont reliees directement a 
I' Assemblee en vertu de leurs statuts. 

37. La delegation bresilienne a quelques apprehensions au 
sujet de Ia mise en place du mecanisme d'examen decrit 
dans le rapport du Secretaire general (E/5040). Tout 
d'abord, le paragraphe 34 du rapport donne une interpre-
tation tendancieuse de Ia resolution 2641 (XXV) de 
l'Assemblee generale: etant donne que l'Assemblee rappelle 
sa decision precedente, consignee au paragraphe 83 de Ia 
Strategic, d'effectuer !'evaluation generale, il est manifes-
tement exagere de declarer que le Conseil est appele a jouer 
"un role preeminent dans le processus d'examen et d'eva-
luation d'ensemble" et d'ajouter que ce pretendu role 
preeminent du Conseil est reconnu par Ia resolution 2641 
(XXV) de l'Assemblee generale. Cette affirmation a des 
incidences politiques de grande portee et Ia delegation 
bresilienne Ia rejette fermement. Alors qu 'il est indispen-
sable que Ie processus d'examen soit organiquement relie 
aux negociations portant sur Ies secteurs clefs de Ia 
Strategie ou il est encore possible d'apporter des amelio-
rations, cela n'est dit nulle part dans le rapport qui ainsi 
minimise Ie role essentiel de !'evaluation au niveau sectoriel 
et ne tient aucun compte des responsabilites accrues de Ia 
CNUCED. Si cet element dynamique fait defaut, I'examen 
ne sera qu'une constatation a posteriori de donnees et de 
problemes qui seront deja devenus des politiques et des 
faits, et peut-etre meme des obstacles a Ia mise en cruvre de 
Ia Strategic. 

38. Deuxiemement, Ie rapport ne tient pas compte de Ia 
dimension temporelle de Ia Strategic, qui est I 'un de ses 
traits les plus significatifs. 

39. Troisiemement, les paragraphes 41 a 44 fournissent 
egalement une interpretation exageree des dispositions 
pertinentes de Ia Strategic. II est dit au paragraphe 42 que le 
Secretaire general recevra des gouvernements et des orga-
nismes intergouvernementaux des renseignements detailles 
relatifs a I'examen et a !'evaluation, y compris !es resultats 
des examens par secteurs effectues aux echelons national, 
regional et mondial, et il est en outre prevu dans le 
document que le Secretaire general etablirait un rapport 
unique qui recapitulerait tous les renseignements reyus des 
differents echelons et contiendrait des recommandations 
sur !'orientation future de Ia politique a suivre et des 
mesures a adopter. En conferant au Secretariat une telle 
omnipotence, on detruirait comph~tement l'equilibre delicat 
qui existe entre les pouvoirs des organismes intergouverne-
mentaux, y compris l'Assemblee generale, et ceux des 
secretariats internationaux, et l'examen n'aurait plus 
aucune signification po!itique s'il se reduisait a des formules 
choisies d'avance par Ia technocratic internationale. 

40. Quatriemement, au sujet de l'annexe au rapport, qui 
contient une liste d'indicateurs a utiliser pour controler 
!'execution des divers elements de Ia Strategic, le repre-

sentant du Bresil fait observer qu'il est difficile de frag-
menter une strategic qui est un tout organique, compose de 
mesures economiques et sociales etroitement liEies entre 
elles, et qui s'appuie sur !'action convergente des pays en 
voie de developpement et des pays developpes. Une 
methode analytique est necessaire au point de vue pratique, 
mais il faut prendre so in d 'eviter un compartimentage 
inutile qui tendrait a faire perdre de vue que Ia Strategic est 
un processus global. II semble done errone de classer les 
elements selon qu'il incombe aux pays en voie de develop-
pement, aux pays developpes, ou a Ia communaute inter-
nationale, de prendre telle ou telle mesure. Cela est vrai 
aussi de Ia creation de subdivisions supplement aires abs-
traites, qui equivaut a nier l'interdependance fonctionnelle 
existant en fait entre des mesures relevant d'un meme 
concept. La delegation bresilienne estime souhaitable de 
regrouper les principaux elements selon les principales 
categories de mesures qui sont indiquees dans Ia Strategie, 
tels que le commerce international, le financement, Ia 
science et Ia technique, puis de placer les uns a cote des 
autres, dans chaque categoric, les elements concernant les 
pays en voie de developpement et les pays develcppes, de 
fayon a preserver le Iien,organique entre les deux. 

41. Pour ce qui est des elements particuliers et des 
indicateurs proposes, il est inquietant de constater que sur 
!'ensemble des unites d'observation, il n'y en a pas rnoins de 
40 qui concernent !'action des pays en voie de develop-
pement, alors qu'il y en a seulement 17 pour tes pays 
developpes, et qu'un nombre exagere de facreurs se 
rapportent aux activites d'assistance et aux activites 
sociales, par opposition a ceux qui interessent directernent 
!'acceleration du developpement economique. 11 y a aussi 
quelques omissions significatives dans Ia liste, par ,~xemple 
en ce qui concerne le paragraphe 35 de Ia Strategic. Le 
Secretariat devrait reviser cette liste, et il est manifestement 
souhaitable de charger Ia CNUCED et I'ONUDI de definir 
des indicateurs pour les elements de Ia Strategic qui relevent 
de leur competence. II faut esperer qu'a sa troisieme session 
Ia CNUCED exarninera 1es indicateurs qui concernent le 
commerce et le developpement, en tant que facteurs de 
l'examen et de !'evaluation devant etre effectues par cet 
organisme. 

42. En ce qui concerne les evaluations biennales, Ia 
Deuxieme Commission devra, sans aucun doute, faire face 
aux problemes poses par !'organisation de ses travaux. II 
faut se rejouir que, depuis quelque temps, Ia Commission 
ait manifeste une tendance a vouloir etudier en profondeur 
des rapports auxquels elle ne consacrait prece(kmment 
qu'un examen de pure forme; cependant, il faut esp•~rer que 
les differents rapports sur les activites d'evaluatwn aux 
niveaux sectoriel et autres pourront etre considenis d'une 
fayon integree par l'Assemblee, et pour cela le temps est 
essentiel. Par consequent, l'Assemblee devrait decider sans 
retard de reserver a Ia Deuxieme Commission, au dEibut des 
travaux a accomplir lors des sessions biennales d'examen, ]e 
temps necessaire pour un travail serieux et concret d'eva-
luation. 

43. M. ZELAYA (Nicaragua), a pres avoir souligne qu'il 
etait urgent de reduire I'ecart qui existe entre ]es pays 
nantis et ceux qui sont desavantages, rappelle que les 
auteurs de Ia Declaration commune de Ia deuxieme 
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Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept ont 
reaffirme qu'ils etaient fermement convaincus qu'il n'etait 
pas possible d'atteindre cet objectif sans Ia participation 
pleine et effective des peuples des pays en voie de 
developpement au processus et aux avantages du develop-
pemen t. Le projet de resolution A/C.2/L.l152/Rev .1 vient 
a point, il ne prete pas a controverse et il me rite 1 'appui de 
toutes les deh~gations. Avec une bonne planification et une 
bonne coordination, on pourra l'appliquer a un cout 
raisonnable. 

44. Les indicateurs purement quantitatifs de Ia croissance 
ne donnent pas une idee exacte du processus du develop-
pement, aussi voit-on apparaftre des ecarts de plus en plus 
accuses a Ia fois dans un meme pays et entre les pays, et 
s'effriter les bases memes de I'ONU. ll est done indispen-
sable de bien informer !'opinion publique mondiale et de Ia 
mobiliser afin que se manifeste Ia volonte de proceder aux 
ajustements propres a assurer le developpement de tous les 
peuples dans un esprit de cooperation et de so!idarite. Le 
maintien de Ia paix exige, tant au sein des societes qu'entre 
les Etats, que tous beneficient de chances egales. 

45. Pour mobiliser une opinion publique favorable a 
!'execution efficace de Ia Strategic, il faut proceder a des 
reformes fondamentales dans les systemes d'enseignement 
pour en faire des instruments vraiment efficaces du develop-
pement. L'enseignement doit s'adapter a !'evolution de Ia 
societe et non point etre utilise pour conserver le statu quo. 
Le mauvais usage que !'on fait de !'education et le chomage 
croissant qui affecte ceux qui ont pu s'instruire on t cree un 
desenchantement, meme dans les pays ou l'on considerait 
!'education comme Ia clef du succes. 

46. En :.:onsequence, on ne peut que se feliciter du projet 
de resolution d'autant plus qu'on y fait appel a !'UNESCO, 
qui a deja beaucoup fait pendant les 20 dernieres annees. 
Une conception creatrice et souple du developpement 
considere d 'un point de vue qualitatif et non pas unique-
ment quantitatif necessite Ia mise au point et !'execution de 
programmes mettant en ceuvre les sciences du comporte-
ment, les techniques et !'education. 

47. M. DE SILVA (Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture) note qu'au para-
graphe 2 du dispositif du projet de resolution A/C.2/ 
L.1152/Rev.1 on fait expressement mention du role de 
!'UNESCO dans !'execution de Ia Strategic internationale 
du deve1oppement pour Ia deuxieme Decennie du develop-
pement. L'UNESCO est pleinement consciente de ses 
responsabilites dans cc domaine et a deja pris un certain 
nombre de mesurcs importantes pour promouvoir !'effort 
de developpement. Dans Ia resolution 1.101 de Ia Confe-
rence generale, on envisage un certain nombre de methodes 
pour promouvoir !'education et l'on y mentionne expres-
sement Ia deuxieme Decennie du developpement. Dans Ia 
resolution 1.102 de Ia Conference generale, il a ete souligne 
qu'il importe d'aider les Etats membres a elargir et a 
ameliorer leurs systemes d'enseignement, ce qui doit etre 
une contribution importante a Ia realisation des buts de la 
deuxieme Decennie du developpement. Dans sa reso-
lution 1.131, Ia Conference generale a reconnu Ia necessite 
de creer une commission internationale pour le develop-
pement de !'education. La Commission aura sous peu 

termine son rapport, qui portera sur une periode de 20 a 30 
ans et dans lequel elle recommandera une strategic mon-
dia1e de !'education; ce rapport sera tout d'abord soumis 
aux organes administratifs de !'UNESCO, puis au Conseil 
economique et social et a l'Assemblee generale. La reso-
lution 1.322 de la Conference generale a pour but d'aider 
les jeunes a participer au developpement social et econo-
mique, a promouvoir la paix et Ia cooperation interna-
tionale et a defendre les droits de l'homme, ainsi que de 
favoriser Ia participation des jeunes aux responsabilites sur 
les plans local, national et international. La jeunesse 
constitue un facteur capital, non seulement de !'expansion 
economique mais aussi de !'evolution sociale. 

48. Dans ses resolutions 2567 (XXIV) et 2626 (XXV), 
l'Assemblee generale a souligne qu'il importait de mobiliser 
!'opinion publique pour appuyer les objectifs de Ia 
deuxieme Decennie du developpement. Dans Ia premiere de 
ces resolutions, il est dit que !'information emanant de 
sources internationales devra viser avant tout a renforcer le 
sentiment d'interdependance et d'association qu'implique le 
concept de Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. Dans Ia seconde, on precise que les 
organismes des Nations Unies auront pour role d 'aider les 
divers moyens d'information nationaux, notamment en leur 
fournissant des renseignements de base adequats dont ils 
pourraient se servir et s'inspirer dans leurs activites. 
L'UNESCO a convoque un certain nombre de conferences 
regionales au niveau ministeriel en vue d'aider les Etats 
membres a instaurer, dans le domaine de Ia science et de Ia 
culture, des politiques correspondant aux besoins de Ia 
Decennie du developpement. Cette organisation cooperera 
entierement avec les autres organismes des Nations Unies 
dans les limites des ressources dont elle dispose pour Ia 
diffusion des informations relatives au developpement. 
L'UNESCO contribue done sur le plan sectoriel a !'effort 
globaL Compte tenu de la souverainete nationale, !'Organi-
sation aidera les Etats membres qui demanderont a recevoir 
une assistance a instaurer des politiques appropriees dans le 
domaine de !'information. En tout etat de cause, elle 
continuera a consacrer certains numeros de ses publications 
regulieres, telles que Le Courrier de !'UNESCO et Impact-
Science et societe aux questions touchant le develop-
pement, ainsi qu'a assurer Ia diffusion dans le monde entier 
de publications relatives aux activites de Ia deuxieme 
Decennie du developpement, comme par exemple cellc, de 
date recente, qui concerne Ia maniere dont on peut 
concevoir une science du developpement socio-economique. 

49. C'est dans cct esprit que !'UNESCO interpretera les 
dispositions du paragraphe 2 du dispositif du projet de 
resolution A/C.2/L.l152/Rev.l. Comme toujours, elle 
attend avec interet les avis et les directives de l'Assemblee 
generale en ce qui concerne les politiques generales du 
developpement. Lorsqu'il etudiera son programme et son 
budget pour 1972-1973 et son programme de mi-exercice 
pour 1973-1974, le Conseil executif sera inform6 des vues 
de l'Assemblee generale et il s'efforcera d'en tenir compte 
pour determiner !'orientation ulterieure des programmes de 
!'UNESCO. 

50. Le PRESIDENT annonce que les delegations de la 
Malaisie et du Honduras se sont jointes aux auteurs du 
projet de resolution A/C.2/L.1182/Rev.l. 
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51. M. CABRIC (Yougoslavie) declare que !'on reconnait 
generalement que Ia Strategic internationale du develop-
pement n'est pas un document sans defaut, et que l'ONU 
devra done s'efforcer de l'ameliorer et de le completer a Ia 
lumiere des evencments futurs. C'est ainsi qu'on a decide 
d'elaborer des mesures speciales en faveur des pays en voie 
de developpemcnt les moins avances et !'on dcvra proba-
blement faire face a des problemes similaires a J'avenir. En 
consequence, un examen et une evaluation aussi efficaces 
que possible de Ia Strategic pourraicnt etre encore plus 
importants que nc J'a Cte sa formulation. Chacun sait que, 
etant donne Ia nature des rapports existant sur le plan 
international. il a ete impossible d 'arriver a un accord sur 
]'execution de Ia Strategic, pour laquelle on s'en est remis 
au jugement moral et politique des Etats Membres; c'est 
pourquoi le succes de J'entreprisc qui vise a accelerer Ia 
solution des problemes des pays en voie de developpement, 
dependra largement du processus d'examen et d'eva-
luation. 

52. Ce n'est que dans un esprit d'association et de 
comprehension que !'on pourra atteindre lcs objectifs et 
executer lcs politiques de Ia Strategic internationale du 
developpement et, pour que puissent s'instaurer des condi-
tions et un climat propices a Ia cooperation et a J'associa-
tion, il faut que les pays en voie de devcloppement soient 
convaincus que les pays devcloppes ont Ia volonte politique 
de faire le maximum d'efforts pour s'acquitter de leurs 
engagements. En fait, Jes pays en voie de developpement 
n'ont accepte le texte de Ia Strategic, qui resulte d'un 
compromis, qu'en raison de son caractere dynamique et a 
condition que les negociations se poursuivent afin de 
rechercher de nouvelles zones d'accord et d'elargir celles qui 
existent, ainsi que d'elaborer des conceptions nouvelles et 
d'obtenir un accord sur ces mesures supplementaires. 

53. En consequence, le processus d'examen et d'evalua-
tion n'est pas un travail d'analyse et de recherche. Son 
objectif principal, comme il est dit au paragraphe 79 de Ia 
Strategic, est d'identifier des domaines dans lesquels on 
n'aura pas atteint les buts et les ob_1ectifs fixes pour Ia 
Decennie ainsi que les facteurs responsables de cet etat de 
choses, d de recommander !'adoption de mesures positives, 
y compris Je nouveaux buts et politiques, scion lcs besoins. 
En consequence, ce processus est indissolublcment lie aux 
activites continues des mecanismes existant dans differents 
secteurs, et il est particulierement important d'instaurer des 
procedures adequates au niveau sectoriel, particuliercrnent 
au niveau de Ia CNUCED et de l'ONLJDI. 

54. Pour ce qui est de l'examen et de !'evaluation 
d'ensemble Ia delegation yougoslave approuve sans reserve 
le role attribue a l'Assemblec g6nerale ct particulierement a 
Ia Deuxieme Commission au paragraphe 8 du dispositif du 
projct de resolution A/C.2/L.II82/Rev.l, ainsi que celui 
attribue a !'echelon des experts au Comite de Ia planifi-
cation et du developpement, role qui est prevu au para-
graphe 83 de Ia Strategic et defini de maniere plus precise 
dans l'alinea i du paragraphe 5 du projet de resolution 
A/C.2/L.ll82/Rev.l. Au vu de ces dispositions et d'autres 
modifications qui ont ete apportees au projet primitif, Ia 
delegation yougoslave demande a figurer parmi les auteurs 
du projet de resolution. 

55. M. VAJNIK (Republique socialiste sovietique de 
Bie lorussie) declare que les pays socialistes on t cons tam· 
ment soutenu que Ia condition prealable Ia plus importante 
au progres (~conomiquc et social des pays en voie de 
developpement est !'amelioration de Ia situation inter-
nationale, !'elimination des foyers d'agression, I' arret de Ia 
course aux armements et !'abandon de Ia menace ou de 
l'ernploi de Ia force pour rc·soudre les questions interna-
tionalcs qui font !'objet de controverses. Le deficit tres 
considerable de Ia balance des paicments des hats-Unis 
d'Amerique, qui a finalement declenche Ia crise rnonetaire, 
trouve son origine dans les depenscs extrememen t elevees 
que ce pays a engagees pour Ia guerre d'lndochine, pour 
!'aide aux agresscurs israeliens, pour l'entretien des bases 
americaines clans des tcrritoires etrangers et pour !'assis-
tance a des regimes reactionnaires. 

56. Les pays socialistes ont (~galement fermement soutenu 
ceux qui se sont cleves contre toutes tentatives pour pallier 
cette crise aux depens des pays en voie de developpement et 
d'autres pays. C'est pourquoi, a Ia Deuxierne Commission, 
Ia delegation bielorussienne a souvent insiste sur le fait que 
tous les Etats, qu'ils soient grands ou petits. doivent 
resoudre ensemble les problernes que pose Ia securite 
internationale; on trouve dans les decisions du vingt-
quatricme Congres du parti communiste de !'Union sovie-
tique d'excellentes idees qui pourraient servir de points de 
depart a des programmes communs. Les societes so:ialistes, 
dont !'economic ne repose pas sur Ia course aux annements, 
poursuivent une politique qui implique le respect des 
interets de leurs partenaires ainsi qu'une aide fraternelle aux 
pays en voie de developpement dans leurs efforts pour 
parven ir a l'independance c:conomique. La Repu bl ique 
socialistc sovietique de 13ielorussie participe pleinement a 
ces efforts, comme le prouve Ia contribution cu 'elle a 
rccernment annoncee a Ia Conference pour les annonces de 
contributions du PNLJD. 

57. Compte tenu de ces remarques, Ia Republique socia-
liste sovietique de Bielorussie est favorable a un examen et a 
une evaluation des procedures qui permettront de pro-
mouvoir l'independancc economique des pays en voie de 
developpement et les aideront <l tirer le maximum cle profit 
de leurs ressources naturelles tout en favorisant le develop-
pement d'echanges commerciaux internationaux verita-
blcment fond(:s sur l'equite, !'elimination des effets defavo-
rables de l'instabilite du marche mondial capitaliste sur 
l'economie des pays en voie de developpemen t et Je 
transfer! a ces pays des realisations de Ia science et de Ia 
technique. Puisque en dernier ressort tout est decide par Ia 
masse des travailleurs, les economies nationales doi vent etre 
planifiees conformement a Ia justice sociale et en vue 
d'accroftre Ia participation des masses aux processus de 
decision. De plus, cornme cela est dit dans Ia declaration 
commune des huit pays socialistes2

, les pays en voie de 
developpement ont le droit inalienable d'etre indwmises 
par Ies anciennes puissances coloniales ainsi que par les 
Etats capitalistes qui continuent il exploiter les re~sources 
naturelles et humaines de certains Etats d'Asie, d'Afrique et 
d'Amerique latine. 

2 Documents ojjiciels de l'Assemblee gbu?rale, vingt-cmquieme 
session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document A/8074. 



1415eme seance - 22 novembre 1971 383 

58. Le processus d'examen et d'evaluation est complexe, 
mais il ne faut pas oublier qu'un grand nombre d'orga-
nismes internationaux reunisscnt et classent depuis long-
temps des renseigncmcnts sur le developpement ccono-
mique, social ou scientifique aux niveaux national, regional 
ct international, et q u'ils ont acquis une grande experience 
dans ce domaine, y compris en ce qui concerne les 
methodes analytiques. Le Conseil economique et social 
tirera certainement profit de cette experience lorsqu 'il 
proccdera a cet examen et a cette evaluation, sans faire 
neanmoins abstraction des renseignements communiques 
par les services nationaux de statistique. Uncertain nombre 
de problcmes methodologiques complexes dcvront ctre 
resolus, par cxemple lc choix d'indicateurs donnant unc vue 
complete du niveau de developpement economique atteint 
par un pays ou une region. De plus, il est essentiel de 
proceder a un examen et une evaluation d'ensemble a 
!'echelon sectoriel: cette tache appartient en propre au 
Conseil economiquc et social, qui devra etre aide par 
d'autres organes co1111nc par exemple le Comite de Ia 
planification du dcveloppement. La delegation de Ia Repu-
blique socialiste sovietique de Bielorussie estime que, etant 
donne que ce comite est compose d'experts hautement 
qualifies, pouvant faire appel au Secretariat de !'Organi-
sation des Nations Unies et a ceux d'autres organismes des 
Nations Unies, il n'est pas necessaire d'engager des experts 
etrangers a !'Organisation. 

59. Passant au projet de resolution A/C.2/L.1182/Rev.l, 
M. Vajnik indique que, selon sa delt!gation, il est inutile de 

parler "de nouveaux buts ct mesures" ainsi qu'on le fait a 
l'alinea i du paragraphc 3 du dispositif. La delegation de Ia 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie appuie egale-
ment Ia troisieme modification suggerce par lc Ghana 
(A/C.2/L.I 189), qui vise a supprimer le paragraphe 6 du 
dispositif. La contradiction entre les paragraphes 7 et 9 
devrait etre e!iminee et le r6le du Conseil economique et 
social en tant qu'organe principal interesse devrait etre 
clairement affinnc. Tousles travaux concernant l'exarnen et 
!'evaluation devraient etre entrepris par le personnel deja en 
place au Secretariat de l'ONLI. 

60. M. Vajnik declare en conclusion que le succes de 
toute entreprise depend essentiellement des taches pra-
tiques accomplies jour apres jour et non du nombre 
d'organes qui y participent. Les principaux facteurs d'une 
application fructueuse de Ia Strategic seront le renfor-
cement de Ia paix et de Ia securite, des mesures pratiques 
pour Ia realisation des principes visant a faire progresser les 
echanges commerciaux internationaux, principes qui ont 
etc exposes a Ia premiere session de Ia CNUCED, le 
renforcement de Ia souverainete inalienable des pays en voie 
de developpement sur leurs ressources naturelles, et Ia mise 
en ceuvre de reformes economiques et sociales. 

La seance est leveed 19 heures. 


